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Au cours de l’exercice 2020, le conseil d’administration s’est réuni 5 fois. L’association a 

participé à 8 enquêtes publiques et a été sollicitée pour 2 interventions sur le terrain à Gondrin et à 
Samatan. Cette année, les contraintes du confinement n’ont pas permis les rendez-vous habituels 
pour faire connaitre notre association au grand public. Dans ces circonstances nous avons eu tout de 
même la possibilité de faire des déplacements pour les enquêtes publiques et les demandes 
d’intervention en prenant soin d’avoir un justificatif de rendez-vous avec une autorité 
administrative. 

Sur les 8 enquêtes publiques pour lesquelles notre association a pu donner son avis, 5 
concernent une déviation d’un chemin rural à la demande de riverain ou de sa régularisation 
cadastrale par rapport à son emprise réelle et 3 dossiers proposent d’aliéner et de vendre une 
longueur totalisant 3700 mètres de chemins ruraux. 

Notre association a été sollicitée pour intervenir sur la commune de Gondrin pour un 
chantier de débroussaillage en vue de la réhabilitation d’un chemin rural où un litige oppose deux 
riverains sur l’utilisation de ce chemin. Elle a été également sollicitée par la commune de Samatan 
qui a demandé notre soutien pour la préparation d’un dossier d’enquête publique pour pérenniser un 
chemin rural permettant de rejoindre la commune de Sauvimont. Cette intervention a conforté une 
démarche de notre association qui deux ans auparavant avait préconisé la réhabilitation de cette 
liaison entre les deux communes dans un dossier d’enquête publique sur cette même zone. 

Autre signe encourageant pour notre association, 6 nouvelles adhésions dont 4 feminines ont 
été enregistrées au cours des deux derniers exercices. 
  

Perspectives pour 2021 
 

Nous avons un projet de lettre au gouvernement pour tenter de faire changer la loi de 1959 
qui stipule que seuls les riverains d’un chemin rural peuvent entretenir ce chemin sans en référer à 
l’autorité municipale. Ce changement permettrait de favoriser des initiatives associatives et 
individuelles pour la sauvegarde de chemins ruraux sur tout le territoire français. Nous espérons 
pouvoir à nouveau participer à la foire au Sport et à la culture d’Auch si les conditions sanitaires 
sont favorables à la tenue de cet évènement en septembre. 
 


